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ARTICLE 3

À l’alinéa 25,substituer aux mots :

« le comportement », 

les mots :

« il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Exposé sommaire :

La version du texte votée par le Sénat prévoyait une interdiction de fréquenter des personnes dont le 
comportement est lié à des activités à caractère terroriste. Cette formulation fait reposer 
l’interdiction sur une certitude que le comportement est effectivement lié à des activités à caractère 
terroriste.

La formule que nous proposons conserve la référence aux activités à caractère terroriste, afin de 
rester dans le champs précis du texte, mais n’exige que des raisons sérieuses de penser que ce 
comportement y est lié, afin d’atteindre l’objectif recherché de prévention efficace du terrorisme.

 


